
14 – 15 JUILLET 2007

OPEN A ( licenciés ):

Adultes 10 € : Jeunes 5 €

OPEN B ( Monsieur tout le monde ):

Adultes 6 € : Jeunes 3 €

5 RONDES

MJC DOUARNENEZ, 11 Bd Camille Réaud

Arbitrage:

INSCRIPTIONS:
MJC DOUARNENEZ 02 98 92 10 07

Ou

SUR PLACE DANS LA LIMITE DES 
PLACES DISPONIBLES

Pointage des joueurs jusqu’à 9 h 30.

60 min/KO
( Elo rapide )

Michel Gandré



7 em OPEN SARDIN d’ECHECS de Douarnenez 
M.J.C. de Douarnenez , 11 Bd Camille Réaud, 29100 DOUARNENEZ 

Règlement intérieur 
 
Article 1 : 
Le club d’échecs de Douarnenez organise les 14 & 15 Juillet 2007 le 7em open limité à  2850 
Elo.  
 
Article 2 : 
Règles du jeu : FIDE 
Appariements : Système Suisse assisté par ordinateur. 
Seront appariés à la première ronde tous les joueurs qui auront fait contrôler leur licence. 
 
Article 3 : Cadence : 60 minutes KO ( Elo rapide ) ; 5 rondes. 
 
Article 4 : Dates & Horaires : 
 
Inscriptions : MJC Douarnenez ou sur place dans la limite des places disponibles jusqu’au 
Samedi 14 Juillet 9 h 30. 
 
Samedi 14 Juillet: Ronde 1 : 10 h. 

 Ronde 2: 14 h. 
 Ronde 3: 17 h. 

Dimanche 15  Juillet: Ronde 4: 10 h. 
 Ronde 5: 14 h. 

 
 Remise des prix à 17 h 30. 
 
Article 5 : Droits d’inscription :  Adulte 10 € / Jeune 5 € 
 
Article 6 : Départage des ex aequo : Solkov puis Cumulatif. Organisateurs & arbitre 
peuvent envisager de recourir au blitz de départage. 
 
Article 7 : Divers 
• Avant la partie les joueurs vérifient pièces, jeux, pendules, couleurs, portables (éteints) 

etc… 
• Pendant la partie : 

o Les joueurs se comportent selon les règles de courtoisie habituelles ainsi que celles 
de la FFE. 

o Les joueurs peuvent poser sur la table leurs liches ou lichouseries sans empiéter 
sur le camp adverse, l’échiquier , la pendule ou son accessibilité visuelle.  

• Après la partie, les joueurs rendent la table en ordre de jeu et transmettent leur résultat. 
• Blitz & analyses sont interdits dans la salle. 
• Un joueur absent lors d’une ronde sans avoir prévenu l’arbitre sera considéré forfait. Deux 

forfaits peuvent entraîner l’exclusion. 
 
Article 8 : Arbitrage ; Commission d’appel. 
Michel Gandré : arbitre fédéral 3. 
La Commission d’appel sera créée sur place. 


